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Compte rendu de l’assemblée générale ordinaire 

          du dimanche 18  janvier 2026 à Rimons 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1-  Bilan de l’année 2025 
 Rapport d’activités 

 Rapport financier 

 Rapport moral 

  

 
VOTE 
VOTE 
VOTE 

2 - Adhésions  

3- Renouvellement du comité directeur VOTE 

4 - Perspectives 2026  

5 - Présentation du comité départemental de la FFRP  

6- Questions diverses : nouveau framadate 
 
 
 

 

Notre assemblée générale s’est tenue en présence de 83 adhérents ; 24 pouvoirs ont été 
enregistrés.  

Votes : avec l’accord de tous les participants, les votes se sont déroulés à main levée. 

1-  BILAN DE L’ANNEE 2025 

 Rapport d’activités        (cf. annexe) 

VOTE : le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité des présents et représentés 

 

  Rapport financier        (cf. annexe) 

Au préalable, le vérificateur aux comptes, Pierre Mayer,  atteste de  la régularité et de la 

sincérité du compte d’exploitation et du bilan. 

L’assemblée dans sa totalité accepte la reconduction de Pierre Mayer dans sa mission de 

vérification des comptes pour l’année suivante. 

VOTE : le rapport financier est approuvé à l’unanimité des présents et représentés 

 

 Rapport moral          (cf. annexe) 

VOTE : le rapport moral est approuvé à l’unanimité des présents et représentés 

 

2- POINT SUR LES ADHÉSIONS      (cf annexe) 

En résumé : 

 Adhésions stables avec 187 membres (184 licenciés + 3 adhérents licenciés 

dans d’autres clubs).  

 29  nouveaux adhérents 

 125 femmes   

 Moyenne d’âge : 70,1 ans (68,6 l’an passé) 
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 141 adhérents ont opté pour l’adhésion par Hello Asso mais encore 44 

adhésions papier ont été enregistrées.  

Rappel : l’adhésion par Hello Asso  (sans impression, sans chèque, sans 

courrier) est à privilégier.  

 

 

3- RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT DU COMITE DIRECTEUR  

 Trois administrateurs sont en fin de mandat : Yves Morel, Maryse Constantin et Pierre 

Grillon. 

Tous trois  acceptent de poursuivre leur engagement au sein de notre comité de 

direction.  

 Aucune autre candidature n’a été proposée. 

 Il est procédé au vote : 

- Vote pour la réélection d’Yves Morel :   élu à l’unanimité 
- Vote pour la réélection de Maryse Constantin :  élue à l’unanimité 
- Vote pour la réélection de Pierre Grillon:   élu à l’unanimité 

 
Le comité directeur (CODIR) est donc composé des 16 membres suivants : 

1- Marie Bonamie     2- Isabelle Bordes 

3- Brigitte Bourrel      4- Maryse Constantin 

5- Yves Delahaye     6- Jean-François Decoudier 

7- Didier Dubourg     8- Serge Duprat  

9- Mireille Giraudon     10- Pierre Grillon   

11- Olivier Juillet     12-  Elisabeth Klotz 

13- Yves Morel     14- Pierre-Jean Reclus 

15- Hélène Tauzin     16- Patricia Vatus 
 

Le CODIR se réunira le lundi 26 janvier 2026 et élira lors de cette séance les membres de son 
bureau. 

4-  PROJETS 2026 -  BUDGET PREVISIONNEL 

 Escapade en Haut-Entre-deux-Mers 2026. 
L’édition 2026 de notre traditionnelle Escapade en Haut Entre-deux-Mers aura lieu 
dimanche 12 avril 2026 à Saint-Hilaire-de-la-Noaille.  
Trois boucles de randonnée avec départ libre entre 8h15 et 9h30 seront proposées : 11, 
20 et 30 km. Une randonnée douce guidée de 5,5 km environ partira à 10h30. 
Balisage complet des circuits de 11, 20 et 30 km.   
 
Inscriptions par Hello Asso. Tarif : 8 € pour les 3 grandes boucles, 5€ pour la rando 
douce,  gratuit pour les enfants jusqu’à 15 ans et gratuit pour tous les adhérents RHEM. 
L’inscription sur place sera possible au prix de 10€ pour les 11, 20 et 30 km.  
 
Restauration sur place possible : grillades, vin, et cette année, crêpes et churros. 
Bière gratuite au retour.  
Plus d’information sur le site « randorhem » où une page a été ajoutée dans la rubrique 
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« Séjours et Manifestations ».  
Comme l’an passé, nous aurons besoin d’environ 55 bénévoles  pour la préparation et 
le déroulement de cet événement. Un appel sera fait et ceux qui se seront portés 
volontaires recevront en mars leur affectation en fonction des desideratas exprimés. Les 
RHEM qui ne participent pas à l‘organisation sont invités à randonner en famille et entre 
amis. 

Les participants des précédentes éditions, les clubs de randonnées de Gironde plus 
quelques clubs voisins du 24 et 47 ont été ou seront contactés.  Les affiches et flyers 
seront distribués en mars ; une page Facebook spécifique sera ouverte par Patricia V. 
Nous communiquerons également par voix de presse écrite et radio.  

 Séjours 2025 
5 séjours sont proposés : 

 6 - 8 mars : Villelongue - Hautacam – 13 pl. (encore 2 places disponibles) 
 8 – 12 mai : Belcaire – 35 pl (complet) – Présentation du séjour par Virginie, sa 

conceptrice. 
 23 – 26 mai : Moliets-et-Maâ – 32 pl (complet) – Présentation du séjour par 

Pascale, sa conceptrice. 
 5 – 11 septembre : Guchen – 22 pl. (encore des places disponibles) 
 24 – 27 septembre : vallée d’Aspe – 18 places (complet) 

Un grand merci à celles et ceux qui, chaque année, organisent des séjours.  
Rappel : si vous avez un coin de France qui vous tient à cœur, où vous savez trouver de 
belles randonnées,  n’hésitez pas à proposer un séjour et rejoignez Cécile, Virginie, 
Hélène et Pascale qui se sont lancées tout récemment. Nous vous aiderons à monter le 
projet.  
 

 Repas de fin de saison 

Prévu pour fin juin. Lieu, date et modalités encore à définir. 

 

 Autres  

 Cœur en Réolais, 4e  édition 

Journée organisée par la CDC du Réolais en Sud-Gironde, dimanche 31 mai  à Saint-

Pierre-d’Aurillac. Les bénévoles RHEM seront en  appui à l’organisation 

(marquage/balisage – signaleurs…). Un effort de participation en bénévoles serait le 

bienvenu au profit de la CDC qui participe à notre fonctionnement grâce à sa 

subvention annuelle. 

 Ecole de Taillecavat : un partenariat sera mis en place afin d’organiser avec une 

classe du primaire (5-10 ans) des ateliers autour de la randonnée.  Yves Morel est 

notre représentant pour cette activité. 

 Randonnée commune avec l’ASPTT de Marmande. Date et lieu à définir. 

 

 Formations  

 2 adhérents ont prévu de passer leur BF en 2026 : Elizabeth K. et Jean-François D.  

 Un stage CARP est également prévu (Sylvie M.). 

 

 Cotisation 2026-2027 

Dans la cotisation actuelle de 41 € par personne, 7,32€ reviennent au club (le reste étant 

la part licence + assurances reversée à la FFRP). Il a été décidé en comité directeur de 

faire passer la part RHEM de 7,32 à 8,32€ la saison prochaine.  
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Dans sa politique tarifaire, la FFRandonnée propose d’augmenter le prix des licences de 

2€ pour la saison 2026-2027. Si cette augmentation est votée lors de l’AG nationale de la 

FFRandonnée du 28 mars, le coût de notre adhésion (licence + part club) serait donc de 

44 € à la rentrée 2026.  Nous vous tiendrons informés du montant final de l’adhésion 

2026-2027 dès que possible. 

 

 Budget prévisionnel 2026.       (cf. annexe) 

Le budget prévisionnel de l’année 2026 tel que présenté en annexe est voté à 

l‘unanimité. 

 

5- PRESENTATION DU COMITE DEPARTEMENTAL DE LA FFRP  
    
Présentation faite par Dominique Bouvot, présidente du comité départemental. 
 Cette présentation est à retrouver en intégralité sur notre site à la page accueil – bouton 
« assemblées générales ». 
 

6- QUESTIONS DIVERSES 

Yves Morel présente à l’assemblée le nouveau sondage framadate mis en place depuis le début 
de l’année. La logique étant différente du précédent formulaire, de nombreux adhérents ont 
des difficultés pour voter, s’inscrire, … Aucun doute qu’avec l’expérience, nous nous 
habituerons tous à ce nouveau framadate. 

 
12h20, fin de l’assemblée générale. 

--------------------------------------------------- 
 
L’assemblée générale se termine par un apéritif très convivial. Merci à nos 3 fraîches 
diplômées pour leur excellent punch.  
66 personnes sont ensuite restées pour le repas type auberge espagnole, toujours aussi bien 
garni. Merci à nos « Mozarts » de la cuisine ! 
L’ensemble des participants remercie la mairie de Rimons et son maire pour le prêt gracieux 
de cette très agréable salle des fêtes.  
 


